Chers collègues, 
 
Dans le cadre de sa politique de promotion de l’enseignement précoce du français, l’Institut français de Roumanie a conçu le kit pédagogique « Franceza pentru cei mici » pour l’enseignement du français en maternelle, destiné à fournir une solution clés en main pour l’animation d’un cours optionnel de français pour des enfants de 4 à 6 ans.
Des journées de formation, animées par les auteurs du kit, sont proposées aux professeurs de l’enseignement préscolaire et scolaire souhaitant intégrer le kit dans leurs cours.
 
Titre de la formation :
Franceza pentru cei mici, un kit pédagogique pour l'enseignement du français en maternelle
 
Date et lieu : Jeudi 5 septembre, Institut français de Timisoara (9h30-16h00)
 
Intervenant : Mirela Bercea, Professeur de FLE, membre de l'équipe de conception du kit pédagogique "Franceza pentru cei mici"
 
Public visé : Professeurs de français, éducateurs de l’enseignement préscolaire
Prérequis : Connaissance des jeunes publics
Capacité : 20 stagiaires
Volume horaire : 5 heures
Objectif général : Prendre en main le kit pédagogique « Franceza pentru cei mici »
Objectifs spécifiques :
- Animer une séance du kit pédagogique « Franceza pentru cei mici »
- Mener des activités créatives et ludiques au service de l’enseignement/apprentissage du français
- Intégrer la littérature jeunesse dans une démarche pédagogique
 
Pour s’inscrire :
Veuillez envoyer un courriel à l’attention de M. Virgile Prod’homme, Chargé de mission coopération éducative à l'Institut français de Timisoara (virgile.prodhomme@institutfrancais-roumanie.com  ) avant le 15 juillet 2013 en mentionnant vos nom, prénom, fonction et établissement scolaire d’origine.
Cette formation est réservée aux enseignants du judet de Timis et des judet limitrophes (Arad, Caras-Severin, Gorj, Hunedoara, Mehedinti).
Nous prendrons aussi en particulier des enseignants qui auraient des contacts avec des jardins d’enfants pour la mise en place de cours optionnels.
L'inscription à la formation est gratuite. Quant aux frais de participation occasionnés (transport, restauration ou logement), ils sont à la charge des participants.
 
